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Crée en 1989 à l’initiative du Ministère en charge de l’Environnement, l’association RECORD – 
REseau COopératif de Recherche sur les Déchets – est le fruit d’une triple coopération entre 
industriels, pouvoirs publics et chercheurs. L’objectif principal de RECORD est le financement et la 
réalisation d’études et de recherches dans le domaine des déchets et des pollutions industrielles. 
Les membres de ce réseau (groupes industriels et organismes publics) définissent collégialement des 
programmes d’études et de recherche adaptés à leurs besoins. Ces programmes sont ensuite confiés 
à des laboratoires publics ou privés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En Bibliographie, le document dont est issue cette synthèse sera cité sous la référence : 
RECORD, Revue des filières de traitement/valorisation des boues – Critères de choix d'une filière 
adaptée et arbre de décision associé, 2007, 194 p, n° 05-0132/1A. 
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RESUME 
 
Cette étude fournit aux détenteurs de boues urbaines et industrielles les éléments de décision 
permettant le choix (de la ou) des filières de traitement / valorisation les mieux adaptées à leurs 
spécificités (caractéristiques des boues, taille des installations, technicité requise, type de débouchés, 
coûts approximatifs, etc.).  Plus particulièrement, cette étude fournit : 
 

1 un inventaire original des boues en France avec leurs caractéristiques  
2 un résumé des principales législations applicables 
3 un état de l’art détaillé des procédés existants et en cours de développement (une fiche 

par procédé) 
4 un arbre décisionnel sous format Excel pour guider les décideurs 

 
L’inventaire a été réalisé en collectant les données les plus récentes auprès des Agences de l’eau 
(boues urbaines) et auprès des industriels des principaux secteurs (boues industrielles), et en les 
complétant par des données de la littérature. Cet inventaire original est le plus complet existant 
actuellement pour la France. 
L’analyse législative est essentiellement une présentation succincte des principales législations 
applicables, mais sans caractère d’exhaustivité ni de profondeur. 
Les fiches de procédés concernent 18 procédés de pré-traitement, de traitement, de valorisation et 
d’élimination.  Elles ont été réalisées par des experts du domaine et contiennent une description, une 
discussion des domaines d’application, des avantages et inconvénients, une estimation des intervalles 
de coûts ainsi qu’une discussion de la fiabilité du procédé (références). 
L’outil Excel demande à l’utilisateur les principales caractéristiques des boues à traiter (quantité, 
siccité, présence de polluants, teneur en matière organique) et du contexte local (proximité 
d’installations de traitement existantes) et fournit en réponse la liste des combinaisons de procédés 
possibles ainsi que les raisons pour lesquelles les procédés exclus ne s’appliquent pas et des 
suggestions pour les rendre applicables (regroupement pour atteindre le volume critique…). 
 
 
MOTS CLES 
 
Boues, inventaire, France, traitement, outil, aide à la décision 
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Contexte 
La bibliographie dans le domaine du traitement des boues est abondante (cf. par exemple les études Record 
n° 95-0112/1A, et 99-0217/1A), mais nécessite, cependant, un travail d’actualisation et de synthèse 
raisonnée, en relation avec la possibilité de mettre en place un processus de décision quant au choix d’une 
filière appropriée. Ainsi, la grande variabilité des origines, des compositions, des caractéristiques physiques, 
physico-chimiques et biologiques des boues et la diversité de leurs charges polluante et/ou pathogène, 
impose le développement d’un outil d’aide à la décision. Il concerne le choix raisonné de la filière de 
traitement à retenir, dans un contexte nécessaire de viabilité économique, de réglementations et 
d’acceptabilité environnementale et du public. 

Objectif et plan de l'étude 
L'objectif principal de cette étude est de fournir aux détenteurs de boues les éléments de décision permettant 
le choix (de la ou) des filières de traitement les mieux adaptées à leurs spécificités (caractéristiques des 
boues, taille des installations, technicité requise, type de débouchés, coûts approximatifs, etc.). Plus 
particulièrement, cette étude vise à l’établissement: 
 

1. d’un inventaire des boues en France avec leurs caractéristiques  
2. ainsi qu’un état de l’art détaillé des procédés existants et en cours de développement, concernant le 

traitement et la valorisation des boues urbaines et industrielles, et ce,  
3. en vue de créer un arbre décisionnel à fournir aux décideurs. 

 
Les aspects technico-économiques (domaine d'application, coûts et pérennité des coûts) sont les plus 
importants mais il s sont complétés par une analyse sommaire de la réglementation, des impacts 
environnementaux et des risques sanitaires. 

Exposé des principaux résultats obtenus 

Inventaires 
Pour les boues industrielles, les quantités annuelles produites en France sont données dans le tableau 
suivant (données de 2005). 

Production de boues industrielles, en t MS/an (France 2005)

0 50000 100000 150000 200000 250000 300000 350000 400000 450000

Papeterie

Sidérurgie

Chimie organique

Energie

Textile

Secteur pharmaceutique

Galvanoplastie 
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Secteur industriel t MS/an
Chimie organique 75 - 80 000
Secteur pharmaceutique 18 - 23 000
Papeterie 400 000
Tannerie 1 900
Sidérurgie 118 000 (scorie)
Textile 21 000
Energie 30 000
Galvanoplastie 10 000
Agroalimentaire 8 500 000 t brutes

&sous-produits liquides 13 000 000 m³

Autres unités
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Les quantités totales précises ne sont pas connues car pour les boues de l’industrie agroalimentaire, la 
teneur en matières sèches (MS) est trop mal connue. L’ordre de grandeur est 1 million de tonnes de MS par 
an. 
 
Pour les boues urbaines, le nombre de STEP, leur capacité de traitement et les quantités annuelles 
produites en France sont données dans le tableau suivant (données de 2004). 
 

 

Enquête 2006 - chiffres pour 2004 
Nombre de STEP, production de boues urbaines en t MS/an et capacité de 

traitement en France (répartition par bassin) 

 

Nombre 
total de 
STEP 

Nombre STEP sans 
production de boues 

(lagunages, boues activées, 
disques biologiques, filtre 

plante, filtre à sable, etc …) 

Nombre 
STEP avec 
production 
de boues 

Production 
de boues (t 

MS/an) 

Capacité 
de 

traitement 
(millions 

EH) 
  Total dont le lagunage    

ADOUR GARONNE 2941 1867 33 1074 80725 7,8 

ARTOIS PICARDIE 445 98 96 (110075 EH) 347 106554 6,45 

LOIRE BRETAGNE 
5498 3512 2308 (1463883 

EH) 
1986 168816 22,7 

RHIN MEUSE 571 +- 70 faible environ 500 85900 4,2 

SEINE NORMANDIE 2439 676 594 (302352 EH) 1763 233693 22,4 

RHONE MEDITERANNEE 
CORSE 

4837 3 123 908 (543060 EH) 1714 283514 23,9 

TOTAL/MOYENNE 
16731 +- 9350  environ 

7300 
959202 87,45 

Capacité totale: 87 millions EH 
On remarque que les quantités produites sont du même ordre de grandeur que les boues industrielles. 
La répartition entre les bassins est donnée dans le tableau suivant 

Quantité de boues d'épuration urbaines en France en 2004
Subdivision par bassin (Enquêtes réalisées auprès des Agences en 2006)

80 725

106554

168816

85900

233693

283514

0 50 000 100 000 150 000 200 000 250 000 300 000
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RHIN MEUSE
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RHONE MEDITERANNEE CORSE

tonne MS/an

Production totale de 959 202 tonnes MS/an
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Environ 60% des boues urbaines sont épandues, 20% sont incinérées et 20% mises en CSDU.  
La quantité totale de boues industrielles et urbaines à traiter est donc de l’ordre de 2 Mt de MS par an. 
 

Procédés de pré-traitement,  de traitement et d'élimination des boues 
Les principaux procédés sont : 
 

Liste des procédés de traitement des boues 
Procédé d'augmentation de siccité 
 Déshydratation mécanique 
 Séchage thermique 
 Séchage solaire 
Boues liquides 
 Digestion anaérobie (hydrolyse au préalable) 

thermophiles ou mésophile 
 Digestion aérobie thermophiles (boues biologiques) 
 Oxydation par voie humide 
 Co-compostage de boues liquides 
 Stabilisation chimique aux nitrites  
 Epandage de boues liquides 
Boues pâteuses et solides 
 Stabilisation chimique à la chaux 
 Chaulage avec chauffage externe pour hygiénisation 
 Hydrostab (couverture de décharge après mélange 

avec cendres volantes) 
 Compostage dédié ou co-compostage 
 Mono incinération 
 Co-incinération avec OM/DIS 
 Cimenterie 
 Centrale à charbon 
 Gazéification 
 Pyrolyse 
 Vitrification 
 Epandage de boues pâteuses et solides 
Elimination 
 Stockage en CSDU 
 
Pour chacun de ces procédés, les données suivantes ont été collectées : 
 

 Type de boue pour le procédé 
 Etat physique de la boue en entrée du procédé (siccité) 
 Qualité des boues/résidus en sortie 
 Degré de développement du procédé 
 Capacités commerciales (ordre de grandeur) 
 Principales difficultés et limitations du procédé 
 Consommation d'énergie 
 Ordre de grandeur coûts-types  
 Cadre législatif applicable 

 

Séquençage des procédés 
L’arbre général de décision suivant présente les séquences de procédés possibles pour les boues 
organiques.  Cet arbre a été traduit en outil Excel pour permettre une utilisation plus aisée. 
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  Boues (>5%) 
liquides épaissies

sauf si stabilisation nitrites 

Stabilisation boues liquides

Stabilisation 
chimique aux 

nitrites ∗ 
(1 à 2 % des 
cas) 

Digestion biologique (hydrolyse 
préalable éventuelle) (>98% cas)

Aérobie/anaérobie 

thermophile ∗ 

Anaérobie 
mésophile 

Déshydratation mécanique

Boues 
Stabilisées

Boues non 
stabilisées

Boues 
liquides stabilisées 

Boues 
liquides hygiénisées 

Co-compostage de 

boues liquides ∗ 

Post-traitement

compost 
Voie 9 

Epandage 

Voie 2 
OVH 

Boues 
pâteuses/solides 
non stabilisées 

Boues 
pâteuses/solides 

stabilisées 

Voie 5 
Mono-Incinération 
Co-Incinération OM
Co-incinération DIS

(CSDU et min. 
30%) 

Voie 3 
Mono-Incinération 
Co-Incinération OM
Co-incinération DIS
Centrale à charbon 

Cimenterie (x) 
Epandage 
(CSDU) 

Voie 1 
OVH 

Epandage 
Co-traitement en STEP 

Séchage thermique 
ou solaire 

Compostage 
Co-compostage 

boues pât./sol. ∗

Stabilisation 
chimique chaux et 
chauffage externe 

(N-VIRO) ∗ 

compost
Voie 9 

Epandage 

Boues 
solides chaulées 
(siccité 25-35%) 

Boues 
chaulées 

hygiénisées 

Voie 4 
(Mono-Incinération) 
(Co-Incinération OM) 

Cimenterie 
CSDU 

Hydrostab 
Epandage 

Voie 10 
Epandage 

∗ : Hygiénisation 

Procédé de 
traitement 

Etat des boues 

Valorisation/élimi
nation 

Traitement dédié 
Co-traitement 

Stockage 
Valorisation agricole 

(peu courant) 

LEGENDE 

Boues 
solides 
<65% 

Boues 
solides 
65-90% 

Boues 
sèches 
>90% 

Séchage 
partiel 

Séchage total 
(sauf solaire)

Séchage 
poussé 

Voie 6 
Mono-Incinération 
Co-Incinération OM 
Co-incinération DIS 

Cimenterie (x) 
(CSDU et min. 

30%)

Voie 7 
Mono-Incinération 
Co-Incinération OM 
Co-incinération DIS 

(Cimenterie) 
(CSDU) 

(Hydrostab) 
(Epandage)

si peu de chaux 
(ex:max 10% p.r. MS) 

Stabilisation 
chimique chaux 

Voie 11 
Epandage 

Boues 
liquides hygiénisées 

acides 

Déshydratation 
& ajustage pH 

Voie 
anaérobie 
seulement 
vers OVH 

15-40% (boues organiques)

(x): boues physico-
chimiques non 
chaulées, min 30% 

Cimenterie: boues 
biologiques chaulées à 
25-70% de siccité 

(x): boues physico-
chimiques non 
chaulées, min 30% 

Voie 8 
Mono-Incinération 
Pyrolyse/gazéificati

on/vitrification 
Co-Incinération OM
Co-incinération DIS

Cimenterie 
Centrale à charbon

CSDU 
Hydrostab 
Epandage
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Outil d'aide à la présélection d'une chaîne de traitement 
 
Un outil sous format Excel a été développé.  Il demande un certain nombre d’informations clés dans la 
présélection des procédés : 
 

 Production annuelle 
 Siccité 
 Présence métaux lourds et CTO (épandage) 
 Teneur en matières organiques 
 Stabilité 
 Teneur en chlore 
 Teneur en polluants traces (cimenterie) 
 Composés traces organiques (CTO) à détruire 

 
Sur cette base, l’outil élimine les procédés qui ne conviennent pas et donne la liste des séquences possibles 
de procédés (séquence  = augmentation de la siccité si nécessaire puis traitement et éventuellement 
élimination). L’outil développé ne donne pas une réponse unique en fonction d’une analyse multicritère 
quantitative mais une guidance pour la décision grâce aux fiches de renseignements techniques, aux critères 
d’exclusion, de présélection et de contexte local. 
 
Pour les procédés qui n’ont pas été retenus, l’outil explique les raisons pour lesquelles les procédés exclus 
ne s’appliquent pas et donne des suggestions pour les rendre applicables (ex : regroupement pour atteindre 
le volume critique, demande de dérogation pour dépassement de normes, …). 
 
Les grandes options sont : 
 

 traitement centralisé ou décentralisé 
 séchage ou non 
 traitement destructif (thermique, OVH) ou valorisation matière, voire pas de 

valorisation du tout (mise en centre de stockage) 
 

Conclusions 
 
1. La production annuelle de boues industrielles et urbaines est de l’ordre de 2 millions de tonnes 

(exprimées en matière sèche), à peu près également réparties entre boues industrielles et boues 
urbaines.  Un inventaire original a été réalisé. 

2. Environ 60% des boues urbaines sont épandues, 20% sont incinérées et 20% mises en CSDU. 
3. De nombreux procédés de (pré-)traitement existent et en général plusieurs solutions s’offrent au 

détenteur de boues.  Si des outils existants sont disponibles dans un rayon raisonnable (50 à 300 km 
selon les procédés), c’est souvent la meilleure solution d’un point de vue économique. 


